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OBJET : LES MILLES - REGULARISATION DE LA CONVENTION DE LOCATION ENTRE LA VILLE 
D'AIX-EN-PROVENCE ET PAYS D'AIX HABITAT RELATIVE AU LOCAL ASSOCIATIF SITUE AU 
MISTRAL I

Le. 16 décembre 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/12/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie 
JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène 
MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame
Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine 
ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Gerard DELOCHE à Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Claude 
MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Jules SUSINI. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX
CO-RAPPORTEUR(S) : M. DONATINI Gilles 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : LES MILLES - REGULARISATION DE LA CONVENTION DE LOCATION ENTRE 
LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE ET PAYS D'AIX HABITAT RELATIVE AU LOCAL 
ASSOCIATIF SITUE AU MISTRAL I- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par convention de location, enregistrée sous le n°2007-0053, en date du 18 janvier 2007, Pays
d'Aix Habitat a consenti à la Ville d'Aix-en-Provence la location, à titre onéreux, d'un local,
d'une superficie d'environ de 50 m², situé au Mistral I, au rez-de-chaussée du bâtiment C au 5,
avenue Louis Amouriq aux Milles.

A cette  époque là,  ledit  local  a  permis  de  compenser  l'absence de  locaux communaux à
destination des associations ; ainsi, depuis 2007, ce local est mis à disposition de plusieurs
associations (CIQ, Club 3ème âge, ...), sous forme de créneaux horaires.

Depuis, le nouvel équipement associatif et culturel a été édifié ; ce dernier offre la possibilité
d'attribuer des créneaux horaires aux associations intervenant sur le village des Milles et de
relocaliser celles qui bénéficiaient du local au Mistral I. Ainsi, d’ici la fin de l'année, ladite
location pourra être résiliée.

Le bailleur a été informé de cette décision qui souhaite qu'à la date de résiliation, ce dossier
soit  régularisé.  En effet,  depuis le  1er janvier 2007,  la Ville  d'Aix-en-Provence n'a jamais
honoré la redevance annuelle de mille huit cents €uros (1 800,00 €) ni la provision annuelle
pour charges de mille quatre vingt  €uros (1 080,00 €).  A sa décharge,  la  Ville  d'Aix-en-
Provence  n'a  jamais  été  destinataire  ni  des  avis  d'échéance,  ni  des  régularisations  pour
charges.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :



- APPROUVER la  convention  d'occupation  signée par  Madame l'Adjoint  au Maire
délégué à la Gestion des Propriétés Communales annexée à la présente ;

- APPROUVER le règlement des sommes dues à Pays d'Aix Habitat relatives à ladite
location ;

- DIRE que  la  dépense  correspondante  à  la  redevance  sera  imputée  sur  les  crédits
inscrits au Budget 2014 de la Ville à la ligne budgétaire 9271-6132-1792, tandis que
celle relative à la régularisation des charges sera imputée sur les crédits inscrits au
Budget 2014 de la Ville à la ligne budgétaire 9271-614-1792, qui présentent, toutes les
deux, les disponibilités suffisantes.
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Présents et représentés : 54

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué, 
Gérard DELOCHE

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/12/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)












